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L’an deux mil vingt-six, le treize mars à quatorze heures, le Comité Syndical du syndicat mixte du Point Fort, 
s’est assemblé à la salle de réunion du syndicat mixte du Point Fort - Hôtel Bled – 50620 CAVIGNY, sous la 
présidence de M. Laurent PIEN, Président. 
 
Date de convocation : 27 février 2026 
 

Compétence obligatoire Compétence 
déchèteries 

Compétence 
transfert 

Présents :     
CA Saint-Lô Agglo : M. Claude JAVALET, Mme Lydie BROTIN, M. Jean-Yves 
LETESSIER, Mme Sylvie LEBLOND, Mme Evelyne MASSICOT, M. Antoine 
AUBRY, M. Éric FOLLAIN, M. Dominique QUINETTE, M. Laurent PIEN, M. Pascal 
LANGLOIS, Mme Morgane BUISSON, M. Patrick SIMON, Mme Virginie 
METRAL, M. Jacques CLAIRAUX, M. Valentin GOETHALS, M. Philippe BRIARD, 
M. Jérôme VIRLOUVET 

                X               X 

CC Villedieu Intercom : M. Pascal RENOUF, M. Michel LHULLIER, M. Serge 
BOSSARD, M. Samuel PACEY 

               X              X 

CC Coutances Mer et Bocage : Mme Corinne CLEMENT, Mme Aurélie GIGAN                 X 

CC Côte Ouest Centre Manche : M. Christophe GILLES, M. Damien PILLON 
(jusqu’à lé délibération n°2026-09) 

    

CC Baie du Cotentin : Mme Marie-Agnès HEROUT, Mme Chantal LELAVECHEF                X              X 
Pouvoirs :  

Excusés : M. Hubert LHONNEUR, Mme Céline LAUTOUR, M. Michel LEBLANC, (CC Baie du Cotentin) ; M. 
Denis LECLUZE, M. Emmanuel LUNEL, Mme Nicole GODARD (CA Saint-Lô Agglo) ; M. Loïck ALMIN (CC Côte 
Ouest Centre Manche) ; M. Jean LE BEHOT, M. Charly VARIN (Villedieu Intercom) ; M. Hubert GUILLOTTE 
(CC Coutances mer et bocage) 

Nb de délégués en exercice   : 37    
Nb de délégués titulaires présents :  

jusqu’à la délibération n°2026-09 :  27 
à partir de la délibération n°2026-10 : 26 

 

  
Nb de délégués suppléants présents   : 0    

Nb de pouvoirs   : 0      
   

 
 

M. Pascal LANGLOIS  a été désigné secrétaire de séance. 
 
 

Ordre du jour 

Approbation du compte rendu du comité syndical du 13 février 2026 

Délibérations – Compétence générale 
Présentation de la note synthétique CFU 2025 et BP 2026 

• Délibération n°2026-08 : Approbation du Compte financier unique (CFU) 2025 
• Délibération n°2026-09 : Approbation du budget primitif (BP) 2026 

PROCES-VERBAL 
DU COMITE SYNDICAL 

DU VENDREDI 13 MARS 2026 
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• Délibération n°2026-10 : Bilan et révision des Autorisations de programmes (AP) et 
crédits de paiement (CP) 

• Délibération n°2026-11 : Création de deux postes d’adjoints techniques territoriaux 
pour accroissement temporaire d’activité 

Affaires en cours 
Questions diverses 
 
 

1. Approbation du procès-verbal du comité syndical du 13 février 2026 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
2. Présentation de la note synthétique CFU 2025 et BP 2026 et vote du CFU 2025 et 
du BP 2026 

M. PIEN rappelle que le compte financier unique constitue le document budgétaire qui se 
substitue au compte administratif et au compte de gestion.  
Puis M. PIEN donne la parole à M. FOLLAIN, vice-président en charge des finances. 
La note de présentation brève et synthétique a été envoyée aux délégués avec la convocation. 
Un diaporama est présenté, mettant en avant les points clé du CFU 2025, et notamment les 
écarts significatifs par rapport au budget primitif (BP) qui avait été voté pour 2025. 
 

 CFU 2025- Section de fonctionnement - Dépenses 
 

 
La section de fonctionnement affiche un total de dépenses de 18 721 K€, soit 739 K€ de 
moins que la prévision budgétaire. Ce résultat provient notamment de dépenses moindres ou 
non réalisées : 

• sur les charges à caractère général (- 654K€),  
• sur les charges de personnel (-35K€), dont un agent du service administration parti en 

septembre et non remplacé ; 
• et sur les autres charges de gestion courante (-33K€). 
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 CFU 2025- Section de fonctionnement - Recettes 

 
La section de fonctionnement affiche un total de recettes de 21 563 K€, soit 2 099 K€ de 
recettes de plus que la prévision budgétaire. Cela s’explique notamment par : 

• des tonnages de DIB traités pour les clients plus importants que les tonnages inscrits au 
budget (20 791 t traitées contre 15 760 t prévues), et représentant +407 K€ (ainsi que 
+135 K€ de TGAP supplémentaire facturée) ; 

• malgré des cours de reprise des matériaux peu favorables, des recettes matière 
représentant +212 K€ par rapport aux cours plancher inscrits par prudence au budget ; 

• des accès déchèteries professionnels et communes en hausse (+120K€) suite 
principalement à la mise en place de la facturation des apports effectués par les 
communes, au même titre que les professionnels ; 

• des soutiens des éco-organismes plus élevés (+ 1 162K€), provenant notamment de 
Citeo avec un solde 2024 (+550 K€), et des soutiens plus élevés en lien avec les 
tonnages collectés ; 

• des produits exceptionnels plus élevés avec la cession d’une pelle et la vente d’une 
parcelle à Saint-Lô Agglo. 

 
La participation des communes a représenté 9 767 K€. Elle est supérieure de 47 K€ à celle 
prévue au BP 2025. Ces 47 K€ ont été facturés à la CC Baie du Cotentin car la collecte des 
colonnes d’emballages par le Point Fort Environnement prévue initialement sur un trimestre a 
été effectuée pendant toute l’année. M. PIEN rappelle qu’il s’agit d’un syndicat à la carte et que 
la participation est calculée en fonction du service rendu. 
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 CFU 2025- Section de fonctionnement - Résultat 

 
Du fait des dépenses moindres et de recettes supérieures au prévisionnel, le résultat de la 
section de fonctionnement s’élève à +2 842 K€, contre +4 K€ prévu au budget. A fin 2025, le 
résultat reporté s’élève donc à 7 419 K€. 
M. Follain rappelle qu’il n’y a pas de placement financier possible pour cette trésorerie 
disponible.  
 

M. PIEN salue ce résultat, avec des économies réalisées en dépenses et une bonne optimisation 
de l’ISDND. Il rappelle néanmoins que ces excédents sont nécessaires car fin 2030 l’ISDND va 
fermer alors que les emprunts resteront à rembourser et qu’il faudra financer la post 
exploitation du site. 
M. BRIARD se demande si les apports de DIB ne risquent pas de baisser en 2026 à cause de la 
crise. M. PIEN indique qu’avec certains gros apporteurs, la contractualisation se fait sur 
plusieurs années. M. CLARYS confirme qu’actuellement la demande est forte. 
M BOSSARD pensait que c’était réglementaire, que les centres d’enfouissement devaient fermer 
en 2030. Or, l’ISDND de Cuves va rouvrir pour plusieurs années. Il se demande s’il ne serait pas 
opportun de pouvoir enfouir un peu plus longtemps à Saint-Fromond, quitte à enfouir moins de 
DIB. M. PIEN répond qu’il restera toujours des déchets à enfouir, mais qu’il ne souhaite pas que 
l’ISDND se poursuive après 2030 car ce n’est pas l’engagement qui a été pris. M. QUINETTE 
indique que le Point Fort Environnement ne dispose plus de maîtrise foncière supplémentaire 
sur le site de Saint-Fromond. 
M. PIEN indique que la solution est à trouver au travers de ValEDOM, pour que les membres de 
ValEDOM puissent, entre la fin de l’enfouissement et la mise en service de l’UVE, traiter leurs 
déchets ultimes, dont les tonnages sont plutôt en baisse. Mme CLEMENT indique qu’il est 
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souhaitable qu’il y ait une solidarité ente les EPCI du projet ValEDOM pour le traitement de leurs 
déchets ultimes pendant cette période intermédiaire. Il faudra réétudier ces arbitrages, sachant 
que le temps pour les autorisations administratives est long. 
 
 

 CFU 2025- Section d’investissement 
Les dépenses d’équipement sont inférieures de 1 943 K€ aux dépenses prévues car certaines 
n’ont pas été réalisées en 2025 et font l’objet d’un report en 2026. C’est le  cas principalement 
pour les travaux d’aménagement des casiers de la zone 5 de l’ISDND de Saint Fromond qui se 
poursuivent début 2026. 
 

 

 
 
Résultat de la section d’investissement : 
Le déficit de la section d’investissement s’élève à 3 697 K€. Ce résultat devra être 
couvert par un virement de la section de fonctionnement. 
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Délibération n°2026-08 : Approbation du Compte financier unique (CFU) 2025 

Le Président, Laurent PIEN, a quitté la salle pour cette délibération. 
 

VU le comité syndical, sous la présidence de Mme Marie-Agnès HEROUT, 1ère vice-présidente  
VU la délibération n°2022-42 mettant en place la nomenclature M57 développée à compter du 
1er janvier 2023, 
VU la décision de passage, au 1er janvier 2024, au compte financier unique (CFU), compte 
commun à l’ordonnateur et au comptable, et qui se substitue au compte administratif et au 
compte de gestion, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Le Compte Financier Unique de l’année 2025 est présenté par la vice-Présidente : 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical approuve le compte 
financier unique (CFU) pour l’année 2025. 
 

 
Mme HEROUT remercie le Président Laurent PIEN pour son engagement et sa pugnacité au 
cours de ces 6 dernières années. M. PIEN remercie les élus pour leur confiance ainsi que Laurent 
CLARYS et Erica LABBE pour leur travail sur le CFU et la préparation budgétaire. 
 

 BP 2025- Section de fonctionnement 
M. Follain rappelle que les bases de ce budget ont été posées dans le cadre du rapport 
d’orientations budgétaires qui a été présenté au comité syndical le 13 février dernier. Ce 
budget est construit avec des dépenses réalistes et des recettes prudentes.  
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Dépenses : 
Sur l’exercice 2026, les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 2 178 K€ par 
rapport au CFU 2025, en raison d’une hausse des charges à caractère général de 1 688 K€, 
d’une hausse des charges de personnel de 139 K€ et d’une hausse des dotations aux 
amortissements de 265 K€ (cf détail ci-dessous). Cette hausse de dépenses est en grande partie 
liée à l’adhésion de la CC Baie du Cotentin pour la totalité de son territoire avec la reprise de la 
déchèterie de Carquebut et du personnel associé, et le coût du traitement des déchets produits 
sur ce territoire. A noter également la hausse de 4€/t de la TGAP (+103 K€) et la création de 
deux postes : un chargé de prévention déchets et un agent de déchèterie supplémentaire pour 
Saint-Lô, pour la durée des travaux. 
 

 
 

Recettes : 
Sur l’exercice 2026, les recettes réelles de fonctionnement sont prévues en baisse de 656 K€ 
malgré l’augmentation de la participation des adhérents de 959 K€ liée à l’adhésion de la CC 
Baie du Cotentin pour la totalité de son territoire. Cette baisse s’explique par : 

• une baisse de 745 K€ des produits des services (moins de DIB inscrits au budget et des 
prix de reprise des matériaux basés sur les prix plancher) 

• une baisse de 473 K€ des participations des autres organismes et notamment de Citeo, 
car il n’y aura plus de solde important sur l’exercice antérieur à percevoir. 
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Résultat de la section de fonctionnement : 

 
Le résultat de l’exercice est prévu à l’équilibre. Un virement à la section d’investissement de 5 
877 K€ est budgété pour financer les dépenses d’équipement. Par conséquent, le résultat à 
reporter en fin d’exercice est estimé à 1 543 K€. 
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 BP 2026 - Section d’investissement 

 
Il n’est prévu aucun nouvel emprunt en 2026. 

Des dépenses d’équipement très importantes sont budgétées en 2026, notamment pour la 
réalisation de la déchèterie de Saint-Lô et pour d’importants travaux de construction des 
casiers à l’ISDND. Les dépenses totales d’équipement sont évaluées à 7 020 K€ réparties ainsi : 

 
 

 
Le résultat de la section d’investissement est estimé à – 5 877 K€, financé par un virement de la 
section de fonctionnement. Ce virement est conséquent mais les perspectives 
d’investissements pour les années 2027 à 2031 sont beaucoup moins élevées. Il sera nécessaire 
de reconstituer des réserves et de la trésorerie au cours de cette période. 
 
A l’issue de cette présentation, M. PIEN remercie M. FOLLAIN. 
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Délibération n°2026-09 : Approbation du budget primitif 2026 
Le budget primitif 2026 a été transmis aux délégués avec la convocation pour cette Assemblée.  
Ce projet prévoit : 

 
Ceci exposé, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical approuve le budget 
primitif proposé pour l’année 2026. 
 
M. Clairaux suggère éventuellement d’ajuster le plan de provisionnement si le syndicat mixte en 
a les capacités financières. Suite à différents échanges, les élus proposent de revoir à la hausse 
les capacités de provisionnement en septembre 2026, en fonction de l’estimation des résultats 
financiers pour l’année en cours. 
 
Délibération n°2026-10 : Bilan et révision des Autorisations de programmes (AP) et 
crédits de paiement (CP) 

Vu l’article L2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu la délibération n°2022-43 adoptant le règlement budgétaire et financier du syndicat mixte 
du Point Fort, 
Vu la délibération n°2022-13 du 11 mars 2022 approuvant la création de deux autorisations de 
programme (AP) et crédits de paiement (CP) concernant les programmes « Modernisation et 
sécurisation du réseau de déchèteries » et « Construction des casiers à l’ISDND de Saint-
Fromond », 
Vu les délibérations n°2023-10 du 17 mars 2023, n°2024-07 du 15 mars 2024, n°2024-44 du 13 
décembre 2024, n°2025-13 du 14 mars 2025 et n°2025-31 du 12 septembre 2025 révisant les 
autorisations de programme (AP) et crédits de paiement (CP) concernant les programmes « 
Modernisation et sécurisation du réseau de déchèteries » et « Construction des casiers à 
l’ISDND de Saint-Fromond », 
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Le président informe le comité syndical du bilan des engagements pluriannuels et propose de 
réviser le montant des autorisations de programme et crédits de paiement comme suit : 
 
AP 2022-01 – modernisation et sécurisation du réseau de déchèteries 

• Bilan des engagements pluriannuels : 

Montant de l’AP 2025 3 726 071.07 € 
Réalisé CA 2022  11 352.00 € 
Réalisé CA 2023  34 608.30 € 
Réalisé CFU 2024  33 167.58 € 
Réalisé CFU 2025 1 068 276.15 € 
Crédits de paiement 2026  2 578 667.04 € 
Montant de l’AP 2026 (inchangé) 3 726 071.07 € 

  
Détail par opération : 
 

Opération 
Réalisations 
antérieures 

(2022 à 2024) 
 CFU 2025  

Crédits de 
paiement 

2026 

Montant de 
l'AP 2026 

 Pour 
mémoire 

montant de 
l’AP au 

31/12/2025 

 

9018 Matériel administratif 0.00             4 219.90    4 219.90  6 004.80  

9019 Déchèterie Saint Lô 60 325.20         107 444.32  2 501 434.30 2 669 203.82  2 654 886.20  

9022 Déchèterie Condé 1 892.00         128 257.16  32 552.32 162 701.48  168 335.96  

9023 Déchèterie Pont 
Hébert 0.00           81 793.07    81 793.07  83 398.68  

9025 Déchèterie Villedieu 1 680.00         170 489.34  10 866.00 183 035.34  174 607.40  

9029 Déchèterie Marigny 1 892.00           58 385.78    60 277.78  61 831.83  

9030 Déchèterie Le Dézert 1 892.00           98 757.04    100 649.04  102 770.95  

9031 Déchèterie St Martin  1 892.00           54 747.75    56 639.75  57 814.20  

9032 Déchèterie St Clair 1 892.00           82 179.78    84 071.78  85 825.03  

9034 Déchèterie Tessy 1 892.00           61 287.71    63 179.71  64 404.11  

9036 Déchèterie Carentan 5 770.68         144 727.17  33 814.42 184 312.27  188 855.52  

9042 Déchèterie Percy 0.00           75 987.13    75 987.13  77 336.39  

  TOTAL 79 127.88     1 068 276.15  2 578 667.04 3 726 071.07  3 726 071.07  
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AP 2022-02 – Construction des casiers à l’ISDND de Saint Fromond 
Code opération : 9027 – ISDND de St-Fromond 

• Bilan des engagements pluriannuels et modification du montant de l’autorisation de 
programme et des crédits de paiement :  
 

Montant AP voté en 09/2025 11 418 419.29 € 

Réalisé CA 2022             446 544.58 € 

Réalisé CA 2023             707 047.40 € 

Réalisé CFU 2024                15 655.60 € 

Réalisé CFU 2025          2 512 439.80 € 

Crédits de paiement 2026          3 236 548.56 € 

Crédits de paiement 2027          1 207 873.40 € 

Crédits de paiement 2028          1 157 442.00 € 

Crédits de paiement 2029             887 037.20 € 

Crédits de paiement 2030             778 490.20 € 

Crédits de paiement 2031             603 584.20 € 

MONTANT AP 2026 11 552 662.94 € 
soit + 134 243.65 € 

 
 

 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical : 
• prend acte de l’information relative au bilan des engagements pluriannuels, 
• autorise le Président à modifier l’autorisation de programme et les crédits de 

paiement concernant le programme «Construction de casiers à l’ISDND de Saint-
Fromond», conformément au tableau ci-dessus. 

 
 
Délibération n°2026-11 : Création de deux postes d’adjoint technique territoriaux 
pour accroissement temporaire d’activité 

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L313-1 et L332-23 1°, 
Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le tableau des effectifs, 
Considérant le besoin de renforcer l’équipe de gardien de déchèteries et notamment sur la 
déchèterie de Saint-Lô, lié à la création de la nouvelle déchèterie, 
Le Président, propose de créer deux postes pour accroissement temporaire d’activité. Il s’agit 
de deux postes d’adjoints techniques territoriaux à temps complet (35h00), pour une durée de 
6 mois, renouvelable, pour effectuer les missions de gardien de déchèteries.  
Les agents contractuels seront rémunérés par référence à la grille indiciaire afférente au grade 
d’adjoint technique territorial. 
 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le comité syndical autorise le Président à 
signer tous actes, pièces et documents relatifs au recrutement de deux postes d’adjoints 
techniques territoriaux à temps complet (35h/35h), pour une durée de 6 mois, renouvelable. 
 
Les dépenses pour ce poste sont prévues à l’article 012 du BP 2026. 
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